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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

En cas d’urgence, est-il possible d’éviter la phase de publicité pour conclure un marché ?
( Oui. Il s’agit de la procédure de marché négocié passé sans publicité ni mise en concurrence préalables (art. 35 II 1° CMP).

Mais le recours à cette procédure en cas d’urgence n’est valable que s’il répond à trois conditions cumulatives :

· d’une part que l’urgence soit « impérieuse »,

· d’autre part, que cette urgence résulte de circonstances imprévisibles, 

· enfin, un lien de causalité entre les circonstances imprévisibles et l’urgence impérieuse.

Quant aux « circonstances imprévisibles » :

Ces termes font l’objet d’une interprétation stricte. Les circonstances doivent être indépendantes de la volonté de l’administration. La carence de celle-ci ne peut donc justifier le recours à cette procédure. L’imprévisibilité peut porter sur la nature de l’événement lui-même, mais aussi sur son ampleur (ex : catastrophe naturelle, cf. CAA Marseille, 6è  ch., 12 mars 2007, n° 04MA00643, Commune de Bollène).

Quant à l’ « urgence impérieuse » :

L’urgence doit présenter un caractère particulièrement grave. Elle doit rendre impossible le respect des délais normaux, y compris les délais réduits pour cause d'urgence simple (Ex :  interventions immédiates suite à une tempête, travaux de sécurité de première nécessité …).

Quant au lien de causalité entre elles :

Si l’urgence impérieuse est nécessaire ; elle n’est pas suffisante. Elle doit directement résulter des circonstances imprévisibles.

En cas de recours à cette procédure, il est dérogé à certaines dispositions du CMP :

· la collectivité ne réalise pas de publicité et peut s’adresser directement à une seule entreprise,

· si la situation d’urgence est incompatible avec la préparation d’un DCE, le marché peut-être conclu sans ces documents, par un simple échange de lettres (quel qu’en soit le support) (art. 35 II 1°, al.2),

· la réunion de la CAO n’est pas obligatoire, il appartient alors à l’exécutif de la collectivité de choisir l’entreprise (art. 25 al.5),
· le marché ne doit pas être notifié à l’entreprise (art. 81), celle-ci l’exécute donc sans attendre.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


